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Décret modifiant le décret du 24 octobre 2008 déterminant 
les conditions de subventionnement de l'emploi dans les 

secteurs socioculturels de la Communauté française 
 

D. 25-10-2012  M.B. 28-11-2012 
 

Le Parlement de la Communauté française a adopté et Nous, 
Gouvernement, sanctionnons ce qui suit : 

 
Article 1er. - L'article 13, alinéa 2, du décret du 24 octobre 2008 

déterminant les conditions de subventionnement de l'emploi dans les 
secteurs socioculturels de la Communauté française est abrogé et remplacé 
par la disposition suivante :  

«Faute de convention collective au sein de la sous-commission paritaire 
n° 329.02, le Gouvernement peut arrêter, pour une ou plusieurs années 
civiles, le pourcentage minimum des barèmes de référence, tels que repris à 
l'annexe 2 de la convention collective du 16 septembre 2002, conclue au sein 
de la Commission paritaire pour le secteur socioculturel, définissant la 
classification de fonctions et les conditions de rémunération pour les secteurs 
de la Commission paritaire pour le secteur socioculturel dépendant de la 
Région wallonne : les Entreprises de Formation par le Travail, les 
Organismes d'Insertion socioprofessionnelle, les Centres régionaux 
d'Intégration pour les populations d'origine étrangère, les Missions 
régionales pour l'Emploi et les Centres de Formation et/ou de Réadaptation 
professionnelle agréés par l'Agence wallonne pour l'Intégration 
professionnelle des Personnes handicapées, que l'association est tenue 
d'appliquer pour les emplois subventionnés en vertu du présent décret. 

 
Ce pourcentage minimum est compris entre 94,14 % et 100 % des 

barèmes précités». 
 
Article 2. - A l'article 22, alinéa 2, 2°, les termes «pour le nombre 

d'équivalents temps plein cadastré au 31 janvier 2005» sont remplacés par 
«pour le nombre d'équivalents temps plein repris dans le cadastre visé à 
l'article 9, alinéa 1er, 3°». 

 
Article 3. - Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2012.  
 
Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié au Moniteur 

belge. 
 
Bruxelles, le 25 octobre 2012. 
 

Le Ministre-Président du Gouvernement de la Communauté française, 

R. DEMOTTE 

Le Vice-Président et Ministre de l'Enfance, de la Recherche et de la Fonction 
publique, 

J.-M. NOLLET 

Le Vice-Président et Ministre du Budget, des Finances et des Sports, 
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A. ANTOINE 

Le Vice-Président et Ministre de l'Enseignement supérieur, 

J.-Cl. MARCOURT 

La Ministre de la Jeunesse, 

Mme E. HUYTEBROECK 

La Ministre de la Culture, de l'Audiovisuel, de la Santé et de l'Egalité des 
chances, 

Mme F. LAANAN 

La Ministre de l'Enseignement obligatoire et de Promotion sociale, 

Mme M.-D. SIMONET 


